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ENFANT  

 

Le conseil décide, à l’unanimité, les tarifs suivants pour 2016 : 
 

AEP :   
 Abt    39.36 €  m3 1.30 € 
 

Salle polyvalente : 
 1 jour 50 €  2 jours 65 €  EDF 0.25 € / kwh 
             Vaisselle  0.50 € le couvert 
 Casse verre et assiette  1.50 € et couvert  0.80 € 
 

Atelier de distillation  12 € la journée 
 

Taxe d’entretien des chemins ruraux : 12 €/ha 
 
INDEMNITES DU TRESORIER 
 
Le conseil ayant décidé l’attribution de l’indemnité en fixe le 
taux après le service accompli. 
Appelé à se prononcer, le conseil décide à l’unanimité de fixer ce 
taux à 85 %. 
Le montant brut étant de 217.62 €, l’indemnité versée sera de 
184.98 € brut. 
 
La commune n’ayant pas eu recours ni aux prestations facultati-
ves ni à l’établissement des documents budgétaires. 
 
FACTURE EAU POTABLE 
 
L’abonné, M. Dufert demande la possibilité d’un échéancier 
pour régler sa facture d’eau d’un montant de 196.53 €, à savoir 
paiement en 3 fois soit montant mensuel de 65.51 €. 
Le conseil, ne souhaitant pas accentuer les difficultés de l’abon-
né, accepte à l’unanimité, cet échelonnement et demande au 
comptable public de langres de procéder au prélèvement de la 
somme comme demandé dans le courrier transmis. 

TARIFS 2016 

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE  
 
35 € ont été collectés au profit du Bleuet de France ; 
anciens combattants et victimes de guerres.  

AGENDA 

      NOEL 
 COMMUNAL  
 

Rendez-vous le 21 décembre 2015 

 
POT DE LA  
NOUVELLE  

ANNEE 
 

Vendredi 8 janvier à 19h30 
Toute la population est invitée ! 

SPECTACLE OFFERT AUX ENFANTS 
 
Sur proposition de Mme Le Maire, le conseil accepte, à l’unani-
mité, la programmation d’une sortie offerte aux enfants (5 €/
enfants) pour le 2 février 2016 à la salle Jean Favres à Langres : 
spectacle inspiré des contes de Charles Perrault « Le petit chape-
ron rouge ». 

NOUVEL HABITANT !  

Depuis quelques semaines, une 
grue cendrée fait étape sur les  

hauteurs du lac de Charmes. 
 
 
 
 
 
 

Merci à M. Bonhomme  
pour cette jolie photo. 



CONTRAT GROUPE ASSURANCE STATUTAIRE 
 
Le conseil municipal a approuvé, à l’unanimité, les taux et pres-
tations négociés par le Centre de gestion de la Haute-Marne 
dans le cadre du contrat groupe d’assurance statutaire. Le pres-
tataire retenu est SIACI SAINT-HONORÉ. 
 
Le Maire est autorisé à signer le nouveau contrat ainsi que la 
convention de remboursement des frais liés à la gestion dudit 
groupe prenant effet à compter du 1er janvier 2016 et pour une 
période de 4 ans. 
 
ASSOCIATION DES MAIRES DU CANTON 
 
Conscients de la modification opérée par la récente réforme 
territoriale et l’élection des nouveaux conseillers départemen-
taux élus en binôme, la question de l’adhésion à l’ancien canton 
de Neuilly se pose. 
Aussi, dans l’attente de la nouvelle association couvrant le nou-
veau périmètre du canton, le conseil décide, à l’unanimité, de 
résilier dès 2015, son adhésion à l’association dénommée : Asso-
ciation des Maires – Maires Délégués et Adjoints du canton de 
Neuilly représenté par son Président Claude Bouvier à qui sera 
transmis une copie de cette délibération. 
 
BAIL PRECAIRE GAEC DES CERISIERS DU 26/05/2015 – FIXATION 
DE LA BASE 
 
M. Sylvain BOUGREL, intéressé, ne prend pas part au vote. 
Après examen des valeurs locatives fixées par arrêté préfectoral 
N°2944 du 26/09/2001 variant entre les minimas et les maxi-
mas, le conseil décide de fixer la base minimale à 33.49 €/ha – 3e 
catégorie. 
Base augmentée de l’indice de fermage notifié par la Préfecture 
soit 1.61 % pour l’année 2015. 
 
INTENTION D’ALIENER – DROIT DE PREEMPTION 
 
Les parcelles A 1054 (1855 m2) et ZC 36 (1000 m2) appartenant 
au syndicat mixte d’aménagement touristique des lacs, font l’ob-
jet d’une vente à SCI Charmes en Chalet 16 rue des Acacias à 
Charmes. 
A l’unanimité, le conseil ne souhaite pas exercer son droit de 
préemption. 

AMENAGEMENTS, TRAVAUX & ENTRETIENS 

ADHESION DEFIS 2016 
 
Le conseil décide le renouvellement de l’adhésion à Défis et don-
ne mandat à Mme le maire pour signer la convention pour l’exé-
cution des travaux suivants :  
 
Débroussaillage des 3 enclos captages 
Ménage complet salle polyvalente + mairie (2 fois /an) 
Bon de commande pour autres travaux éventuels en cours d’an-
née 
 
TAXE D’AMENAGEMENT 2016 
 
Le conseil, à l’unanimité, maintien la sectorisation et les taux 
suivants :  
Secteur à 1.50 % couvrant la partie village 
Secteur à 2.00 % concernant le territoire couvert par la carte 
communale 
 
GROUPEMENT DE COMMANDE : TRAVAUX DE VOIRIE 2016 
 
Le conseil décide de participer au groupement de commande 
avec la CCGL en 2016 pour l’entretien voirie et spécifiquement 
pour le marquage au sol (2 stops et 1 passage piétons). 
Le conseil insiste pour que ces marquages soient de très bonne 
qualité et donne mandat à Mme Le Maire pour signer la conven-
tion constitutive N° GL 201513. 
 
Voté à l’unanimité. 
 
ACHAT DE PANNEAUX 
 
Le conseil décide, à l’unanimité, l’achat des 
panneaux suivants (tarif HT):  
 

1 décharge interdite 40.91 €  
1 radar fréquent   82.00 € 
1 miroir   278.48 € 
1 stop + bride 
1 stop 50 m + bride ensemble pour 181.66 € 
1 triangle     

 
Commande à « signature », devis accepté. 
Le montant des dépenses sera prévu au BP 2016. 

ACTIVITES DU CONSEIL 

MOTION DE DESSERTE POUR LES ARRETS TGV Culmont- Chalindrey 

MOTION DE DESSERTE POUR LES ARRETS TGV Culmont- Chalindrey 
 
Conscients de l’importance des arrêts TGV pour notre territoire et après en avoir délibéré ; 
 
Le conseil, à l’unanimité, décide  

De demander au Président du groupe SNCF :  
de prendre toutes les initiatives nécessaires pour continuer d’assurer le rabattement des voyageurs depuis Troyes et le 

Nord de la Haute-Marne au changement de service d’avril 2016 
de prendre toutes les dispositions techniques pour que les automoteurs 73500 (payés par les contribuables de la région 

Champagne-Ardenne) soient autorisés à assurer ces correspondances de Troyes à Chalindrey. Il est inconcevable 
que les infrastructures ferroviaires ne permettent pas la circulation de ces automoteurs de Troyes à Chaumont. 

 
De demander que des sillons soient réservés dans les 2 sens entre Chalindrey et Troyes pour continuer d’assurer les rabattements en 

avril 2016. 
 

De solliciter M. le Préfet de la Haute-Marne, le Président du Conseil régional, le député de la Haute-Marne, le Président du Conseil Dé-
partemental pour organiser le plus rapidement possible une réunion de travail pour pérenniser cette desserte qui concerne les 
usagers du sud de la Champagne-Ardenne. 



FUTUR PARC NATIONAL 

BOIS ET FORET 

BOIS COMMUNAL « LA ROCHE » DISTRACTION DU REGIME 
FORESTIER 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, demande la dis-
traction du Régime Forestier de la parcelle cadastrale ci-dessous 
disparue des états cadastraux suite à sa division dans le cadre de 
l’établissement des périmètres de protections des sources de 
Roches :  

 
Le conseil municipal demande en parallèle, l’application du Régi-
me Forestier pour la parcelle suivante qui vient en remplace-
ment. 

Voté à l’unanimité. 
 
FORET COMMUNAL – AMENAGEMENT FORESTIER 
(Période 2016 – 2036) 
 
Après en avoir délibéré, le conseil décide le renouvellement de 
l’aménagement forestier, le précédent étant caduc depuis 2012. 
Cet aménagement est une mission gratuite de service publique 
de l’ONF. 
Notre forêt ayant moins de 50 ha, le document sera simplifié et 
constitué d’un inventaire et d’un programme d’actions qui pour-
ra être décliné notamment par une gestion sylvicole durable  à 
long terme et par une gestion spécifique afin de favoriser l’éco-
logie et la biodiversité. 
 
De plus, sans aménagement forestier, il ne serait pas possible de 
pratiquer des affouages qui au vu de la surface disponible pour-
rait s’orienter sur les 2 massifs (Roches et Douet) vers une rota-
tion de 5 ans. 
 
Pour toutes ces considérations, le conseil vote à l’unanimité cet 
aménagement forestier. 

Les prochaines étapes 

L’avis d’un expert 

© Gérard Féron 



AUTRES POINTS 

Mairie de Charmes-lès-Langres 
15, rue des Sorbiers 

52360 CHARMES-LES-LANGRES 
Tél. : 03 25 87 24 21 

Mail : commune-charmes-les-langres@orange.fr 
Site internet : http://www.charmes-les-langres.fr 

Horaires 
Secrétariat : le mardi de 9h à 14h 

Permanence du Maire (ou adjoint) : le vendredi de 18h à 19h  

INFOS PRATIQUES  

RAPPEL :  
En période hivernale, pensez à protéger les compteurs d’eau. 

Pour les résidences secondaires, fermeture et vidange très 
conseillées. 

• Etude et réflexion sur le schéma départemental présenté par 
M. Le Préfet :  
 

Il en ressort que la mise en harmonisation des compétences 
avec une éventuelle fusion de la CCGL et de la CC de Chalindrey 
ne peut se faire dans la précipitation sans risque de mettre en 
difficultés soit l’une soit l’autre. 
 

Une étude des impacts est plus que nécessaire. 
 

La loi Notre imposant la prise obligatoire de compétences très 
importantes en 2020, le conseil ne comprend pas cette marche 
forcée sans analyses pertinentes. 
Le but recherché devrait être d’aboutir à des économies pour la 
population ce qui n’est nullement prouvé ; la hausse des coûts 
de fonctionnement étant plus que probable. 
 

Le conseil s’oppose donc à modifier le périmètre de la CCGL en 
2017 et qu’il soit reporté en 2020. 
 

Le vote aura lieu à la réunion du 9/12/2015. 
 

• TNT : en avril 2016, elle passe en haute définition (HD), tous 
les foyers recevront les informations avec la prochaine feuille de 
Charmes (fin décembre). 
Pour ce passage en HD, les foyers devront tester la compatibilité 
de leur téléviseur. 

• Plan de dépose des cabines téléphoniques : Orange met en 
place un plan de dépose des cabines sur le territoire dès fin 2015 
avec fin 2017. 
L’ensemble des travaux, y compris la remise en état du sol, est 
entièrement à la charge de la société Orange. 

AVIS SUR LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DE  
COOPERATION INTERCOMMUNAL 
 

Au vu de l’exposé des motifs du projet présenté, le conseil doit 
se prononcer sur toutes les structures auxquelles elle adhère. 
 

Fusion CCGL avec CC Chalindrey 
 

Considérant que le pays de Chalindrey fait partie de notre 
bassin de vie et que, de plus, l’ensemble fera partie du 
PETR/SCOT, le conseil dit qu’il est aussi judicieux de se 
tourner vers la CC du Bassigny qui travaille déjà avec la 
CCGL, l’avis serait plutôt favorable mais cependant les dé-
lais fixés étant intenables, le conseil, à l’unanimité deman-
de le report pour 2020. 
 

Syndicats de transports scolaires de Neuilly et Rolampont 
 

Considérant que ces 2 syndicats dont la compétence sera 
du ressort de la nouvelle région en 2016 et que certaines 
collectivités ont déjà cette compétence, 
Considérant qu’une étude d’impact (coût/avantage) doit 
être faite au regard du service rendu, 
Considérant que cette évolution dans un temps si court 
demande une réflexion quant à l’évaluation financière, 
Considérant la spécificité du territoire et que ce service 
doit être géré au plus près de la population, 
 

Le conseil donne un avis défavorable et demande le report 
pour 2020. 
 

Syndicat des eaux de « Confévron » 
 

Projet de fusion avec le SNIPEP 
 

La compétence eaux, par la loi Notre, devient obligatoire 
pour les Communautés de communes en 2020. Ce temps 
devrait permettre de faire les études d’impacts financiers 
d’une telle fusion : 
 

Conséquences sur le système actuel « régie » pour notre com-
mune qui fonctionne bien car surveillé méticuleusement avec 
des interventions rapides, y compris pour les travaux.  
Qu’en sera-t-il après ces fusions ? La période avant 2020 
doit être mise à profit pour tout étudier afin de ne pas ren-
chérir le coût pour la population. Il n’y a pas lieu de dissou-
dre ces syndicats avant cette date. 
 

Aussi, le conseil donne un avis défavorable et demande le 
report pour 2020. 

A noter les congés de Noël : secrétariat fermé du 23 décembre 2015 au 4 janvier 2016.  
Une permanence aura lieu le jeudi 31 décembre de 18h à 19h  

(inscription sur les listes électorales si demande …) 



Halloween : 

Monstres, sorcières, pirates et fantômes s'étaient donnés 
rendez-vous le samedi 31 octobre pour célébrer  
Halloween. 
Chacun ont pu modeler leur araignée en cookies, un  
chapeau de sorcière en chocolat et des figurines en pâte 
d'amande avant de partir demander des friandises dans 
les rues du village. Malgré de vilaines grimaces aux  
passants, les enfants ont été largement récompensé de 
bonbons et tout le monde s'est retrouvé pour un  

agréable et copieux goûter à 
la salle des fêtes. 
Merci à tous les parents qui 
nous accompagnent et  
encadrent les petits  
monstres.... 

ASSOCIATION LA CHARMEUSE 
  
 Le 16/10/2015, l’assemblée générale de l’association « La Charmeuse » s’est tenue sous la présidence de Madame 
BOUGREL Sandrine, présidente sortante de l’association. 
 
- Renouvellement du bureau : 
 
  → Au poste de président : Madame BOUGREL Sandrine, 
  → Aux deux postes de vice-présidents : Madame DUMONT Nathalie et Monsieur LAURANT Christophe, 
  → Au poste de trésorière : Madame ROCHE Magali, 
  → Au poste de secrétaire : Monsieur CLEMENT Richard. 
 
- Bilan de l'année 2015 : 
 
  → Le bilan présente un excédent positif de 1028 euros. 
 
- Rapport sur l'activité de l'association :    
 
  → Après-midi carnaval, 
  → Repas du 13 juillet et animation-buvette du 13 et 14 juillet, 
  → Sortie nautique le 30 août au lac de la Liez, 
  → Après-midi Halloween le 31 octobre, 
  → Après-midi jeu de société le 22 novembre. 

Jeux de sociétés : 
 
Dimanche 22 novembre une quarantaine de personnes 
(adultes et enfants) s'étaient retrouvés à la salle des fêtes 
du village pour un après-midi jeux de société. Certains 
jeux étaient sérieux d'autres beaucoup moins mais 
tout c'est passé dans la bonne humeur. Les personnes  
présentes ont pu profiter des délicieux gâteaux préparés 
avec gentillesse par les joueurs et joueuses du jour.  
Expérience à renouveler, alors à vos agendas pour la  
prochaine édition certainement fin février 2016.  



www.charmes-les-langres.fr 
Statistiques de fréquentation 

(de son lancement mi avril au 15 décembre) 

 

Origine géographique 
(Nb de visites) 

3 865 visiteurs différents ont généré 4 239 visites d’une 
durée moyenne de 1 mn 38. Ces visiteurs ont consulté 
au total 5 861 pages. 

Après la page d’accueil du site, que consultent les internautes : 

Logiquement, compte tenu  
de la présence du lac et  
de ses atouts, la  
fréquentation de notre site 
web est calée sur la saison  
touristique ; ce qui explique 
aussi que les pages « visites » 
et les 2 albums photos sont en 
bonne place en terme de  
pourcentage des consultations. 

 

L’année 2015 se terminant sur une semaine impaire,  
il convient de sortir les sacs jaunes de tri sélectif  

deux semaines consécutives 
(dernière semaine de décembre et première de janvier). 

 
Le rythme des collectes  sélectives et des OM  

(sacs bleus = semaine paire et sacs jaunes = semaine impaire)  
reste inchangé durant le  premier trimestre 2016. 

COLLECTE DES OM et TRI SELECTIF 



Pour toute information 

LA BOCCIA 
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